
 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE DIPLOME ETRANGER POUR 
EXERCER LA PROFESSION DE PSYCHOLOGUE EN FRANCE 

 
La commission des psychologues se réunit une fois par trimestre. Elle n’examine que les cursus 
complets relevant de l’un des cas suivants :  

- diplôme(s) étranger(s) permettant d’exercer la profession de psychologue dans le pays de 
délivrance ; 

- diplôme étranger de premier cycle universitaire mention psychologie et diplôme français de 
master mention psychologie ; 

- diplôme français de premier cycle mention psychologie et diplôme étranger de second cycle 
universitaire mention psychologie. 

 

 
Ce formulaire doit être imprimé, rempli et signé. 

 
  Madame     Monsieur 
 
NOM…………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………….………
…………………………………………………………………………………………... 
 
Code postal et ville : ……………………………………………………………………………. 
 
Pays : …………………………………………………………………………………………… 
 
 
Téléphone/téléphone portable : ………………………………………………………………… 
 
Adresse électronique : ………………………………………………………………………….. 
 
Date et lieu de naissance (ville et pays ) : …………………………………………………….. 
 
Nationalité : …………………………………………………………………………………….. 
 

 
Ce formulaire et les documents listés au verso doivent être envoyés 

 
non agrafés,  

 
en RECOMMANDE avec ACCUSE DE RECEPTION à : 

 
Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
Département de l’architecture de la qualité des formations de niveau master et doctorat (DGESIP A3) 

Commission des psychologues 
1 rue Descartes 

75231 Paris Cedex 5. 



Liste des documents à fournir en un exemplaire 
 

 
Pour tous les dossiers, quelle que soit l’origine du diplôme : 

1  Photocopie d’une pièce d’identité (passeport, carte d’identité). 

2  Curriculum vitae détaillé, en particulier sur le parcours en psychologie (études et expérience 
professionnelle).  

3  Photocopies de tous les titres, certificats ou diplômes étrangers et français en 
psychologie (ou attestations) accompagnées de leur traduction en langue française par un 
traducteur assermenté pour ceux qui sont rédigés en langue étrangère. 

4  Photocopies des relevés des notes accompagnés de leur traduction en langue française par 
un traducteur assermenté. 

5  Photocopie d’une attestation délivrée par la structure de formation (université, établissement 
d’enseignement supérieur etc.) indiquant :  
- la durée de la formation,  
- le contenu des études,  
- le nombre d’heures annuelles par matière pour les enseignements théoriques,  
accompagnée de sa traduction en langue française par un traducteur assermenté. 

6  Photocopies des attestations du ou des stages pratiques suivis en 4
ème

 et 5
ème

 années 
d’études en vue de l’obtention du ou des diplômes étrangers en psychologie précisant les 
dates de début et de fin de stage, le volume horaire total et la nature des fonctions exercées, 
accompagnées de leur traduction en langue française par un traducteur assermenté. 

7  Selon la législation en vigueur dans le pays étranger du diplôme, attestation provenant d’un 
organisme officiel indiquant que le demandeur est autorisé à exercer la profession de 
psychologue dans le pays d’obtention du diplôme, accompagnée de sa traduction par un 
traducteur assermenté. 

8 Traduction qui peut être effectuée par vous-même, de la page de couverture et de la table 
des matières du mémoire de recherche ou de la thèse, accompagnée d’un résumé en 
langue française. Doivent obligatoirement être mentionnés : l’université, le sujet du mémoire, le 
diplôme préparé, le nom de l’intéressé(e), l’intitulé et le statut des personnes chargées de 
l’encadrement et l’année de présentation de ce mémoire. Ne sont pris en compte que les travaux 
de recherche qui ont été réalisés dans le cadre du cursus académique étranger en psychologie. 
Ces travaux doivent être validés par les autorités universitaires du pays (dans le transcript du 
diplôme, de préférence).  

Pour les diplômes délivrés dans un Etat hors Union européenne : 

9  La photocopie (et non l’original) du mémoire de recherche ou de la thèse dans la langue 
d’origine.  

NB : joindre les exemplaires originaux des traductions en langue française par un traducteur 
assermenté ; ceux-ci vous seront ensuite retournés. 

 

 
 

VEUILLEZ NUMEROTER CES PIECES ET VERIFIER QUE LE DOSSIER EST COMPLET.  
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET VOUS SERA RETOURNE. 
 
 

 

 

 
 
 

Signature ………………………………….A ……………………………………………….le ………………… 
 


